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ETABLISSEMENT PUBLIC DE COOPERATION CULTURELLE 

OPPB-EL CAMINO 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU 03/04/2025 

ORDRE DU JOUR : 

➢ Approbation du compte-rendu du conseil d’administration du 03/03/2025 
➢ Compte-rendu des décisions 
➢ Approbation du compte de gestion du comptable public 2024 
➢ Approbation du compte administratif 2024 
➢ Approbation du budget prévisionnel 2025 

___________ 
 
N°1 – APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’AMINISTRATION DU 06/03/2025 

Rapporteur : M. François BAYROU 

Vu le compte-rendu du conseil d’administration du 6 mars 2025, 
 
Il vous est proposé : 
 

- De bien vouloir approuver ledit compte-rendu 
 

Approuvé à l’unanimité 
 
N°2 – COMPTE-RENDU DES DECISIONS PRISES EN APPLICATION DE LA DELIBERATION DU 9 

DECEMBRE 2019 

Rapporteur : M. François BAYROU 

En application de la délibération du 9/12/2019 portant détermination des conditions générales de 

passation des contrats délégués au directeur, voici le compte-rendu des décisions prises par ce 

dernier : 

 
COMPTE-RENDU DES DECISIONS 

 
24/12/2024 Contrat de location du Foirail (Pau) pour la saison 24/25 de l’OPPB-El Camino – montant (54 jours) : 

129 600 € HT 

17/12/2024 Contrat de cession de droit de représentation de spectacle conclu avec MISTER IBE pour Ibrahim 
Maalouf (3 concerts) – montant : 25 000 € HT 

06/03/2025, 
07/03/2025 

Contrats de cession de droit de représentation de spectacle « La Traversée » conclus avec la 
Compagnie Le berger des sons et Label Gass, dans le cadre du spectacle « Sons & Brioches » de 
mars 2025 (2 concerts) – montants : respectivement 7 600 € HT et 2 250 € HT 

21/02/2025,  
07/09/2024 et  
01/03/2025 

Contrats de commande d’œuvres et cession des droits d’exploitation conclus avec Alain Larribet 
(musique), Gasandji (texte) et Damien Bec (arrangements) dans le cadre du spectacle « Sons & 
Brioches » de mars 2025 – montant : respectivement 5 000 € brut, 2 500 € brut et 1 750 € brut  

21/03/2025 Contrat de conception, mise en ligne et maintenance du site internet de l’OPPB-El Camino – 
montant : 7 000 € HT 

 

Le conseil d’administration prend acte des décisions prises. 
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N°3 – APPROBATION DU COMPTE DE GESTION DU COMPTABLE PUBLIC – EXERCICE 2024 

Rapporteur : M. François BAYROU 

Le conseil d’administration de l’OPPB-El Camino, après s’être assuré que le comptable public a repris 

dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2024, celui de tous 

les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés en 2023, et qu’il a 

procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrites de passer dans ses écritures, 

- Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 01/01/2024 au 31/12/2024 ; 

- Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2024 en ce qui concerne les différentes sections 

budgétaires ; 

Déclare que le compte de gestion du budget dressé, pour l’exercice 2024 par le comptable public, 

visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle aucune réserve de sa part. 

Approuvé à l’unanimité 
 

N°4 – APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2024 ET AFFECTATION DU RESULTAT 

Rapporteur : M. François BAYROU 

Conformément à l’article L1612-12 du Code Général des Collectivités territoriales applicable à 

l’Etablissement Public de Coopération Culturelle OPPB-El Camino, il est proposé au conseil 

d’administration : 

- De désigner Monsieur Jean LACOSTE comme président de la séance à compter du vote du compte 

administratif 2024 du budget de l’OPPB-El Camino ; 

- D’adopter le compte administratif 2024 du budget ci-joint ; 

- D’arrêter les résultats de clôture tels que résumés ci-dessous : 

 > résultat d’investissement de l’exercice au 31/12/2024 :  -  80 846,22 € 
> résultat d’investissement cumulé au 31/12/2024 :   + 71 507,62 € 

  
> résultat de fonctionnement de l’exercice au 31/12/2024 :  + 57 180,93 € 
> résultat de fonctionnement cumulé au 31/12/2024 :   -  56 019,97 € 

 
 

- De décider d’affecter le résultat de la section d’investissement au compte 001 en recettes du budget 

2025 et qui pourra être affectée aux propositions nouvelles ; 

- De décider d’affecter le résultat de la section de fonctionnement au compte 002 qui représente dès 

lors un déficit de la section de fonctionnement qui viendra en déduction des crédits ouverts du 

budget 2025. 

Monsieur le vice-président quitte la salle au moment du vote. 
 

Approuvé à l’unanimité 
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N°5 – VOTE DU BUDGET PRIMITIF – EXERCICE 2025 

Rapporteur : M. François BAYROU 

En raison de l’approbation au préalable du compte de gestion du comptable public, du compte 

administratif, de l’affectation du résultat, le budget primitif 2025 de OPPB-El Camino proposé intègre 

l’ensemble de ces éléments. 

Il s’élève toutes sections confondues à 2 989 164,62 € et se décomposent de la manière suivante : 

 DEPENSES / RECETTES 

INVESTISSEMENT 88 719,62 € 

EXPLOITATION 2 900 445,00 

TOTAL 3 111 041,69 

 

La section d’investissement est constituée principalement en recettes par la reprise du résultat de 

2024 (71 507,62 €) et pour le complément des dotations aux amortissements au titre de l’exercice. En 

dépenses, on retrouve essentiellement les commandes d’œuvres et la création du nouveau site 

internet. 

La section de fonctionnement est constituée en recettes de la manière suivante :  

 

 

 

 

 

 

 

BILLETTERIE/VENTES
583 500 €

20%

CRNA/DRAC/DEMOS
295 000 €

10%CAPBP / VDP/CD64
1 750 000 €

60%

CAF 64
50 000 €

AUTRES (dont 
Amortiss.)
18 945 €

1%

POCTEFA
40 000,00 

€

MECENAT (OPPB & EL 
CAMINO)
163 000 €

6%
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La section de fonctionnement est constituée en dépenses de la manière suivante : 

 

 

Il vous est proposé : 

- De bien vouloir adopter le budget primitif 2025 de l’EPCC arrêté aux montants indiqués ci-dessus. 

Approuvé à l’unanimité 

 

LOC. 
IMMOBILIERE/MOB

162 800 €
5%

ACHATS SPECTACLES, 
ARRANG.
62 250 €

2%

PRESTATIONS
135 000 €

5%

REPRISE DEFICIT FCT
56 860,48 €

2%

TRANSPORT EL 
CAMINO
33 000 €

1%

AUTRES (dont 
Amortiss.)
344 150 €

12%

PERSONNEL ARTISTIQUE
1 260 000

47%

PERSONNEL 
PEDAGOGIQUE

377 331 €
13%

PERSONNEL 
ADM/TECH/PROD

370 928 €
13%


